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Mme Leboucher, rapporteure et Mme Liso, rapporteure
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ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 3. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement supprime l’alinéa 3 après qu’il a été inséré à l’article 4 qui traite effectivement des 
conditions d’accès à l’aide à mourir. 


